
Membre pour Bellechrts, (M7r. Morin. ayant Lorsque le Gouvernetir réci4fress agres-
mis la question préalable,,qui ôte la-liberté. de ·sibns contre là hanbr;.eniefszalitles con-
débattre, et ayant jngé- - propos de ne nous ·ties il tiy Zr pas lieu, à feciroir, ds péti-
point donner les raisons dé- cette d€màrcheJe -tions. Déjà l' Jouinal, dontelfaú~ feuille
me-trouvaisdans la phis singulière position. 'Je tcoûte beaucoup, est'chègé de ýequêtés etdé
confesse que je :ne comprenais pas comment des motions:- nous devons ceséer ls dépenses,
hommes qui préconisent 'édudation, qui-en font- puisque nus nl'avon's pas 'd'argent. Nous
un riefàla Mère-Patrie, pouvaient s'opposer sommes dans l'attente des.résultats d'une pré-
à la réception de requétes relatives à l'éduca- tendue- délibération, gi 'ne doit. point nous
tion. Je n'é'ttendnis. -avoir mes reqtites 're. retenir -lnete'is; et qui n'est que ridicule,
çues; mais quelle a été mna surprise -lorsquè par lorsque-l'Exécutifa en un ai pour se. cor.sulter,
une môtion-préalable, sans débats et nime sans et délibérer. Il ne doitpas; erore qu'il nous
prétexte apparent. j'ai vu la majorité accoutu-j retierdra encore deux mois, parceque nous
née à suivre le préopinant, me :dénier le droif de 1 sommes restés huit jours sans lui demander les
pétition, acte d'injustice, dont sous le.règne du contingens, qu'on. devait. exiger le premier '

plus - affreur' despotisme on --n'a jamais- vu afin -d'avoir le plaisir de- XiÔus4faire' manquér à
d'exemple; et cela .dans un temps où -la nos engagemens et de- nous'dire qu'il: ne: nous'
Chambre-se préliare à se suicider elle-mme, et I accor'dera rien. Il-doitifaire-le'sacrifice de soit
quand le délai pour pétitionner expire demain..1 amour-propre, ennous-accordant-cettè-année
J*e ne demandais qu'une chose, c'était de lais- I les contingens qu'il nous a refusés; l'année der-
ser ces requêtes sur la table ; je'n'exigeais pas nière, si-toutefois il a voulu attendre:une session
que la Chaàrbre en prit conmiaissance, et mes avec bonne fii;-il ne doit pàs s'attenîdie' que
constituans ne s'y attendaient pons, si la Chambre les représentans. du peupte; qui ont besoin du
ne doit point procéder aux uftlMres. respect, public pour-faire le bien, sacrifieront et

- Ma. BERTHELOT : quoique le délai pour pé- leprincipes et leur honneur, en lui passant un
tioner expire, la Chambre aura égard aux cir- Bill d'indemnité. Puisqu'il ne pouvait vou-
constances actuelles, et se départira-de ses rè- loir une session, 'sans -se voir contraint
gles relativement au délai pour pétitioner. de se contredire, - il devait, avoir la - force

MR. Moiz#: L'Hun. préopin'ent, M, Gugy, de s'y-rtésoudre, ou demander son rappel, à
ne trompera pas sans -doute la Chambre.sur, la moins que son but, en-restant dans ce -pays,. ne
bonne foi de ses- reproches, mais il pourrait- en soit de mettre des entraves au bonheur du-peuple,
imposer au public, lorsqu'il dit qu'on lui dénie -et' d'exercer, sa vengeance. -Au moins ne de-
le droit de pétitioner. La. Chambre -ne lui dé- vait-il pas dissimuler ; car- il y a dissimutition à
nie point ce droit; elle dit seulement que le mo- demnadér des délais pour une feihte delibéiation.
ment n'est pas opportun, et qu'il pôurrareve- M. Powsi: Je ne m'attendais, que quelques
nir dans -un autre temps. Peut4l essayer -d'in. mots d'abservation de ma part soulevera-it une
sinuei que ses requêtes ne sont refusées que si -longue discussion, tout à fait-en' dehors du
parcequ'elles'viennent d'un certain co-mté, d'une -sujet. Je -n'avais suggéré tout au plus que
certaine population, lorsque pas une, autre re-- d'ajouter trois- mots à une- des clauses du Bill,
quête, rest préseritée, et que toutes'les'affaires -suggessidn à laquelle'-touteloisje ne tiens- pas.
du-Pays sont arrêtéès?-I n'y ï-point d'accep- GUGr: D'après les motifs donnés d'a-
lion de personnes. Il (Mr. G.) ne peut pas non bord,.je-suis -bien disposé à -ne pas 'insister sur
plus se- ~pTindrè d'avoir ét6 privié de débattre, aucun:amendement au bill; mais je dois dire- un
lorsque tous les Membres l'ont,été- comme lui. mot sur la;discussion qu'on s'est permise hrs Je
Croit-il, aùssique la Chambre s'oppose e1TEdi- la question.
cation, au- -moment qu'elle est - traité: dans -11 n'y a rien de plus vrai- que les notions des
les dépêches' du Comté d'Aberdeen,- qui: vien- peuples -diffèrent beaucoup sur- le point d'hon-
nent'd'étre lues,-av.ec toutes les:prétentions, la neur: les Turcs se làissent-pousser -la -barbe et
brtaité', iignorance, et labsurdité d'un-Tory:- se: coupent les cheveux,: et portent e deuil-en

'Mlt.:GuG,îs : ILya contradiction iu moins:à- blanc, et c'ési leur-point d'honneur; les Nègres
permettre:à Mr. Bedardi de -présenter son rap- écrasent le cartilage dunez de leurs- enfans nou-
port de Comité. '.veaux nés; pour le leur .rehdre:plus-charmant;

es:Chinois pressent les-pieds' de leurs- femmes,
Chambre en Comité Général sur les Bils- :au -point de ne les leur rendre pas -plus gros

tempraes. que le- pouce ;- (ordré) après:.l'Hon. Orateur, il
Mr. Powr- suggêie--à Mr.-Bdard, qui con: meserapermis de faire- faire- une promenade

duit la mesure,,d'ajouter.deux ou trois mois en. aux Honorablès Meinbres dans 'u w moment-
amendemêntiux clàises d'àni deces bills; 'd'où je.reviendrainu Canada.: mon butpour le 'pré-
M-. POrateur -prend-occasion de- prononcer un- sent est- de faire: voir combien sontdifférens les
dikcours dont voici la substatice: Lorsque la goûts des nations.
ChamÏbre a 'déclaré qu'ëlle ie. pouvlt* pro. Le grand hànneurdans les Etats du grand
céder aux affaires, nous ne. devons pasnous Lama, du-Thifet-est de manger certaines ipas-
engager dans des déiarches -rpres à pro-. tilles de sa seignieurie ; et dans les 'Indes, sui-
longer la -ession. E ihtroduisant des ameur vantiè rite des-Brahmes de s'enduire le -corps
deimens dns, ce Bill, on fýuinit au Conseil IPe d'excrémens de. vache.; (çrdr e, ordre,)" enfin
casion d'en finre- aussi-.lii'y a eu encore. aucun dans d'aütrea. p on se- tatdoue- le -corps,; on-
Bill de passé au Coniàeif ;oii doit au moins'lu se le peinidë-ditéièrtes couleurs . tant sut le
dinér la 'chance -d'etconconrir dans ce Bill, point d'honneurles -"opiions varient.Je:suis
qü'illa~diéj passé; a"ffýu'aumoins un acte soit entré daus:ces-d6téilsparceque:PHon: Ora-
ppssé dans-cette session; et'qu'on putsse dire teur a'toicéacett-'question. I trouve comme
que coifòrmiémentäà "l'âte constitutionnel il y le combilè du déalidiineur de passer un Bill d'in
a eu-session dansil'année. - · démnit: sur ce sujet mon' opinon differe de là -
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